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Quarante-sixième session 
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Paint 72 de l'ordre du jour 

OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS UNIES POUR 
LES REFUGIES DE PALESTTNE DANS LE PROCHE-ORIENT 

. . des refuaicts ae Pa 

les récentes résolutiom du Conseil de sécurité 
605 (1987) du 22 décembre 1987, 607 (1988) du 5 janvier 1988, 608 (1988) du 
14 janvier 1988, 636 (1989) du 6 juillet 1989, 641 (1989) du 30 août 1989, 
672 (1990) du 12 octobre 1990, 673 (1990) du 24 octobre 1990, 681 (1990) du 
20 décembre 1990 et 694 (1991) du 24 mai 1991, 

. 
wnt eualemeat ses propres résolutions ES-7/5 du 26 juin 1982, 

ES-7/6 et ES-718 du 19 août 1982, ES-f!9 du 24 septembre 1982, 37/120 J du 
16 décembre 1982, 36183 I du 15 dkxnbre 1983, 39199 1 du 14 décembre 1984, 
401165 1 au 16 décembre 1985, 41169 1 du 3 décembre 1986, 42169 1 dr? 
2 décembre 1987, 43/23 du 3 novembre 1966, 43/57 1 du 6 décembre 1988. 44147 1 
du 8 décembre 1989 et 45173 I du 11 décerrhre 1990, 

Prenant du rapport du 21 janvier i988 que le Secrétaire général a 
présenté conformament é la résolution 605 (1987) du Conseil de sécurité P/, du 
rapport du 31 octobre 1990 qu'il a présenté conformément à la résolution 
672 (1990) du Conseil 21 et du rapport du 9 avril 1991 qu'il a présenth 
soatormément à la résolution 681 (1990) au Conseil a/, 

a/ 5119443. 
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&ent examfné le rapport du Secrétaire général p/, 

Ap4ntv le rapport du ContmiSSaire général de l'office de 
secours et de travaux des Nations Uni%s pour les réfugiés de Palestine das 14 
Proche-Orient, pour la période allant du les juillet 1990 au 30 juin 1991 51, 

. . Gravement oreoccw et alarmée par la d&érioratiOn dQ la situation dana 
le territoire palestinien occupé par Israël depuis 1967. H cmpràs Jérusalem, 

Tenant comoQ de la nécessité d'envisager des mesures pour assurer de 
façon impartiale la protection de la population civile palestinienne soumise i 
l'occupatiou israélienne, 

. -, anf aux principes humanitaires de la Convention de Genève 
relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 1949 &/, et aux obligations dkoulaat du Rsglement figurant en annexe 
à la Convention IV de La Haye de 1907 2/, 

Profond . . ément affw ie Ce grue les populations palestinienne et 
libanaise continuent de saLifrit de t actes d'agression persistants commis par 
Israël eoutre le Liban et d'autres actes d'hostilité, bien que la situation er 
matière de sécurité se soit améliorée du fait du déploiement de l'armée 
libanaise, 

1. m Israol responsable de la sécurité des réfugiés de Palestine 
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et les autres 
territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, et lui demande de remplir C 
cet égard ses obligations de puissance occupante, conformén?at aux 
dispositions pertinentes de la Convention de Genève relative à la protection 
des personnes civilea eu temps de guerre, du 12 août 1549 fi/; 

2. Q&G~,R& à toutes les Hautes Parties contractantes à la Convention de 
pr&re des mesures appropriées pour faite en sorte, eonfarmément aux 
obligations qus leur impose l'article premier de cet instrument, qu'Israël. 
puissance occupante, respecte la Convention en toutes circonstances; 

a.’ A/46/539. 

. . . . I. 
.W Voftrclels.deenerale, 

. . . 
wmnte-slxre 

. 
me session , 

-ment No U. et additif (A/46/13 et Add.1). 

fi/ Nations Unies. Recueil des Traita& vol. 75, No 973. 

z/ Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les Convent ions et 
clarntions de La Bave de 1099 et 1907. h'ew York, Oxford University Press, 

1918, p. 107. 
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. 3. priG9 Des m le Conseil de sécurité d'etamineS la 8itUatiOB 
actuelle dans le territoire palestinien occupé, en tenant compte des 
recommaadatioas figurant dans les rapports du Secrétaire génbral datés du 
21 jaavies 1988 AL/, du 3% octobre 1990 2/ et du 9 avril 1991 31; 

4. prie Wenf le Secr&aire gkéral de continues, en conau~tatioa 
avec le COSUSiSSaire géaéral de l'office, de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les r&fugiés de Palestine dans le Proche-Orient, à oeuvrer 
pour la sûteté. la sécurité, les droits juridiques et les droit8 de l'homme 
des rGfugiés de Palestine dans toua les territoires occupés par Israël 
depuis 1964 ; 

5. pemande &w fois encplia à fsrael de s'abstenir immédiatement d’actes 
d'agression contre la population libanaise et palestinienne au Liban, commis 
en violation de la Chaste des Nations Unies et des normes du droit 
international, 

6. Exi<re qu'Israël, puissance occupante, libêre immédiatement tous les 
réfugiés de palestine détenus arbitrairement, notamment les employés de 
l'office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient: 

7. . Demande une fors de E&S à Israël de dédommager l'office des dégâts 
que ses biens et installations ont subis du fait de l'invasion israélienne 
de 1982 au Liban, cela sans préjudice de la responsabilité d'Israël en ce qui 
concerne l'ensemble des dontmages sé*rultant de cette invasion aussi bien que 
les autres dommages résultant des politiques et pratiques d’Israël. puissance 
occupante, dans le territoire palestinien occupé: 

a. &&Q le Secrétaire général, agissant en consultation avec le 
Commissaire général, de lui présenter, avant l'ouverture de sa 
quarante-septiême session, un rapport sur l'application de la présente 
résolution. 


